
  l’abeille des hautes Vosges (adhv)
syndicat professionnel n°960

   BULLETIN D' ADHESION 2026
Valable du 1 Janvier 2026 au 31 Décembre 2026

NOM :.............................     prénom :....................                        NAPI :……………….

adresse : ….............................................
CP :............... ville :.......................................
mail :     tel :
nombre de ruches pour l'année 2026 :..............                 SIRET :............................
cocher la case de gauche pour valider un choix                                                    total ligne

COTISATION OBLIGATOIRE  première partie:
L 'abeille des hautes Vosges (infos, rucher école, gpt d’achats, prêt matériel) 13,5
Apivosges (fédération départementale d'apiculture) : informations, circulaires, ADA-GE 3
GDS88 (PSE, accès aux médicaments à tarif réduit, piège à frelons subventionné,, aide au 
traitement, vétérinaire, adhésion FNOSAD  et GDS France)

Total :

7

23,5

nouvel adhérent gratuit la première année  0

Souhaite s'inscrire au rucher école  niveau 1 initiation pour 2026  (gratuit)

Souhaite s'inscrire au rucher école  niveau 2 élevage de reines pour 2026 (gratuit)

Souhaite participer à l'entretien du rucher les mardis matins 
ou en cas de besoin ponctuel

(gratuit)

                                                                                                                 Total : ______

*** *******************************************************************
COTISATIONS  FACULTATIVES deuxième partie :

********* ******

Revue de la FNOSAD : La Santé de l'Abeille  (6 numéros/an) via le GDS 22,00 €

Achat d'un premier piège subventionné par  le GDS (6€) et ADHV (5€)  à 24€ 
(osaka ou beevital selon arrivage)

24,00 €

Achat de ….....pièges non subventionnés à 35€ pièce ou subventionnés par ADHV 
à 30€ dans la limite d'un piège pour 10 ruches (ex 33 ruches =1 piège à 24€ et 2 
pièges à 30€ ,les pièges supplémentaires à 35€)

...x30€

...x35€

Régler les cotisations ci-dessus par un payement à : 
Syndicat d'Apiculture
IBAN   FR7617206002765783488101026   BIC   AGRIFRPP872                        

   Total : ____

Retournez ce bulletin rempli par mail à adhv88@laposte.net ou par courrier  avec chèques (ou espèces) au secrétaire   
MICLOT Julien 23 rue Jean Mermoz 88190 GOLBEY  ou déposez  chez la vice présidente 85 route de Béchamp 
88470 La Voivre avant le  15/01/2026 

                                                                                                                    Date et signature

mailto:adhv88@laposte.net


  l’abeille des hautes Vosges (adhv)
syndicat professionnel n°960

 OPTIONS UNAF 2026 proposées aux adhérents
Valable du 1 Janvier 2026 au 31 Décembre 2026

NOM :.............................     prénom :....................                        NAPI :……………….

adresse : ….............................................
CP :............... ville :.......................................
mail :     tel :

nombre de ruches pour l'année 2026 :..............                 SIRET :............................

cocher la case de gauche pour valider un choix                                                    total ligne

adhésion UNAF apiculteur  obligatoire pour prendre 1 assurance ou écotaxe 1,50 € 1,50

Revue Abeilles et Fleurs (11n° + HS)  papier 31€ / numérique 18€ 31 ou 18

Eco taxe : obligatoire  si vous vendez du miel avec un SIRET 0,12xruches

Affaires juridiques (fortement conseillée, = protection juridique) 0,15xruches

Assurance formule1 : RC+D/R, franchise RC 280eur 0,10xruches

Assurance formule2 : RC+D/R+ événements climat+,incendie/explosi on 
+TRANSPORT, plafond remboursement  112,5eur ou 150 du 1/3 au 30/9, 
franchise 228eur, franchise vol/vandal. 10% avec mini 200 eur

1,65xruches

Assurance formule3 : idem formule2 avec  plafond remb. 187,5eur ou 250 du 
1/3 au 30/9

2,80xruches

Régler les cotisations ci dessus  par payement séparé à :
Assoc.Abeille Des Hautes Vosges
IBAN    FR7617206002765759022201045    BIC  AGRIFRPP872 

   Total : ______

Retournez ce bulletin rempli par mail à adhv88@laposte.net ou par courrier  avec chèques (ou espèces) au secrétaire   
MICLOT Julien 23 rue Jean Mermoz 88190 GOLBEY  ou déposez  chez la vice présidente 85 route de Béchamp 
88470 La Voivre avant le  31/12/2025 sinon vos assurances ne pourront pas démarrer au 1/1/2026

                                                                                                                    Date et signature

mailto:adhv88@laposte.net

